
 

 

PROCÈS-VERBAL DU MERCREDI 28 JUIN 2022 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 

TENUE PAR VIDEO CONFÉRENCE VIA ZOOM 
 

Présents :  

  

Isabelle Bordeleau, Claudia Gagnon, Josée Gariépy, Julie Lemire, Hans McMurray, Isabelle 

Tessier-Buisson, Sylvain St-Hilaire. 

     

 

1. OUVERTURE ET PRISE DES PRÉSENCES 

Ouverture de la réunion 19h37. 7 personnes sont présentes.  Nous avons quorum. 

 

La présidente souhaite la bienvenue à tous et rappelle à tous qu’ils ont reçu la documentation 

nécessaire pour cette réunion. Aucun registre ne sera signé puisqu’étant donné la situation, 

nous devons procéder par vidéo-conférence. Les documents ont été envoyés préalablement, 

partagés sur le site du Club et seront partagés tout au long de la réunion. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

La présidente fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Mme Isabelle Bordeleau propose l’adoption de l’ordre du jour en gardant les affaires nouvelles 

ouvertes. Secondée par Juliane Sebastian. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 30 JUIN 2021 

Tous ont reçu le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle et en ont fait la lecture.  

 

Mme Isabelle Tessier-Buisson propose l’adoption du procès-verbal tel que présenté. Secondé 

par Mme Isabelle Bordeleau. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

4. DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 

Josée Gariépy présente les états financiers qui ont déjà été adoptés lors de la dernière réunion 

du CA de Club. Pour la saison 2021-2022, les revenus ont été de 14603,12$. Nous avons eu 

des dépenses de 19682.01$ pour une perte totale de 5078.89$. Nous avons un solde de 

17853.13$ en banque. Aucune question.  

 

 

5. PRÉSENTATION DES DIFFÉRENTS RAPPORTS 

La majorité des rapports ont été faits par écrit et lu par les membres du comité présents. Aucune 

note n’a été prise pour le rapport de la présidente, responsable des Tests et représentante des 

entraîneurs étant donné que les rapports sont mis en annexe. 



 

Pour le Patinage Plus, on mentionne que tout s’est bien déroulé même si nous avons encore eu 

une interruption de cours au début Janvier 2022 en raison de la Covid. Les deux clubs étaient 

réunis pour cette clientèle. L’an prochain, les cours se donneront au Centre Gervais Auto car 

il n’y aura qu’un seul club. Le spectacle s’est fait conjointement avec le CPA Tourne-Sol et 

cela fut très réussi. Tous près de 60 patineurs y ont participé. Les patineurs étaient heureux car 

cela faisait 2 ans qu’il n’y avait rien eu à cause de la pandémie. Aucun autre rapport n’a été 

produit pour cette saison. 

 

 

6. RATIFICATION DES AJOUTS ET MODIFICATIONS AUX RÉGLEMENTS : 

Aucune ajouts ou modifications pour la dernière année. 

 

7. NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR EXTERNE (SI REQUIS PAR LES MEMBRES) 

Aucun vérificateur n’est requis pour cette année. Proposé par Isabelle Tessier-Buisson et 

secondé par Claudia Gagnon. Adopté à l’unanimité. 

 

8.ÉLECTIONS DES ADMINISTRATEURS : 

 

Claudia Gagnon propose Josée Gariépy comme présidente du comité d’élections et est 

secondée par Isabelle Tessier-Buisson. Josée Gariépy présente les bulletins de candidature qui 

ont été reçus en bonne et due forme et dans les délais requis : 

 

28 Juin 2022 – Mme Amélie Fortin au poste de présidente pour un mandat de 2 ans 

28 Juin 2022 – Mme Claudia Gagnon au poste de secrétaire pour un mandat de 2 ans 

21 Juin 2022 – Mme Audrey Tousignant au poste d’administrateur pour un mandat de 2 ans 

28 Juin 2022 – Mme Juliane Sebastian au poste d’administrateur pour un mandat de 2 ans 

28 Juin 2022 – Mme Solanie Paquet au poste d’administrateur pour un mandat de 1 an. 

28 Juin 2022 – Mme Valérie Bellefeuille au poste d’administrateur pour un mandat de 1 an. 

 

Comme le nombre de candidature reçu égale le nombre de poste à combler, les personnes en 

élection sont élues par acclamation. 

 

Pour le poste de vice-président mandat de 1 an, M. Sylvain St-Hilaire, présent à la rencontre, 

manifeste son intérêt à occuper ce poste. Tous acceptent sa nomination. 

 

Il restera donc un poste d’administrateur pour un mandat de 2 ans à combler. 

 

9. AFFAIRES NOUVELLES : 

 

Aucun point à discuter à ce point. 

 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les points ayant tous été traités, Mme Juliane Sebastian propose l’ajournement de la réunion à 

20h34. Secondée par M Sylvain St-Hilaire. 

 

Adoptée à l’unanimité. 


